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Lorsqu' i1 n' est pas possible de retracer un proche parent, ou que
celui-ci refuse d'assuner, ou ne peut assumer les frais de funerailles
privees ou autres frais funeraires, le Ministere considere que la dispo-
sition des restes funébres revient aux autorites locales, comme c'est le
cas au Canada.

Problemes

Dans les pays etrangers, la fosse commune ne porte que rarement
une inscription; en outre, les registres d' enterrement sont souvent peu
fiables. Le Ministére voudra peut-etre considerer la possibilite d obtenir
des crédits en vue d' inscrire 1'identite du defunt sur la tombe, ce qui
permettrait @ un proche parent qui n'a pu etre retrace, ou qui n'avait pas
de ressources au moment du décés, de retracer la tombe s'il desire
ultérieurement prendre une decision au sujet des restes du defunt.

VOYAGEURS A COURT D' ARGENT II B 6

Certains voyageurs manquent d' argent a 1'etranger et, comme ils
n' arrivent pas a obtenir de fonds rapidement du Canada par les canaux
commerciaux habituels, ils s' adressent aux postes consulaires a 1'etranger
pour demander de 1'aide2] Le Manuel d' instructions consulaires precise que
les Canadiens a 1' 8trander ne doivent pas s' adresser aux missions
diplomatiques et consulaires pour obtenir des services que les banques,
entre autres, sont en mesure de leur fournir. Dans bon nombre de pays,
cependant, les banques n'ont ni la compéetence, ni les services voulus pour
effectuer rapidement un transfert de fonds. Dans les cas ou un tel
transfert est 1'unique moyen de prévenir toute aggravation des difficultes
du voyageur, le poste consulaire peut se charger de ce service essentiel et
“empecher qu' un Canadien en difficulte ne devienne un indigent qu' il faut
rapatrier, ce qui est colteux pour le Ministére et pour 1'individu
concerne.

Les statistiques suivantes indiquent le nombre d'interventions
consulaires en vue d aider les voyageurs canadiens a obtenir des fonds de
sources privees au Canada.

Montants bruts

transferes
1975-1976 2 343 $536 660.31
1976-1977 1 876 518 484.26
1977-1978 | 1 899 577 435.51
1978-1979 1 937 748 758.56
1979-1980 1 536 798 693.13
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